
 

   La Lettre du Maire  
 

    
Aux parents des adolescents participants 
au séjour gratuit à PORTAVENTURA  
les mercredi 24 et jeudi 25 Avril 2024 

 
 

 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, Chers parents, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que la sortie offerte par la municipalité du Rove 
aux jeunes de la commune âgés de 15 ans dans l’année jusqu’à 17 ans révolus 
(nés entre le 31 décembre 2009 et le 23 avril 2006) se déroulera dans le parc 
d’attractions PORTAVENTURA en Espagne, les 24 et 25 avril 2024. 
Ce séjour, organisé avec l’agence de voyages EUROPE SERVICE GROUPE, est 
entièrement pris en charge par la municipalité du Rove : transports en car, 
hébergement dans un hôtel 4 étoiles au sein du parc d’attractions, restauration 
et entrées comprises. Les participants seront encadrés par des adultes membres 
du personnel communal et du comité municipal des fêtes. 
 
Les inscriptions se tiendront en mairie du 29 janvier jusqu’au 16 février (les 
dossiers sont téléchargeables sur le site internet www.lerove.fr ou à récupérer à l’accueil 
de la mairie).  
 
Toutes les dispositions et les mesures sont mises en œuvre par la municipalité pour que le 
séjour se déroule dans les meilleures conditions. C’est ce qui s’est passé jusqu’à présent et 
il est important que cela continue. Aussi, je tiens à attirer l’attention des parents sur le 
comportement exemplaire que devra avoir leur enfant pour le bon déroulement du séjour.  
 
Je suis certain de votre compréhension et de votre coopération pour leur donner les 
consignes et les recommandations en ce sens. 
 
A toutes et à tous, je leur souhaite un excellent séjour en espérant qu’ils s’amusent bien et 
qu’ils se comportent correctement pour nous rendre la confiance que nous leur accordons. 

 
Votre bien dévoué 
Georges ROSSO 

                     Maire du ROVE 
 Vice-Président de la Métropole 
 Aix-Marseille Provence 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 
 
 

Quelques informations utiles : 
• Afin d’éviter toutes annulations de dernière minute, nous demandons à vos 

enfants de tenir leur engagement de participation. 
• En cas de force majeure, ces annulations devront être signalées au plus 

vite en Mairie au 04 91 46 80 00 ou au 06 16 27 39 37. 
• Le départ est prévu à 01h du matin (dans la nuit du mardi au mercredi 24 

avril) au grand parking de l’école (côté RD568 et crèche).  
• Le retour est prévu dans la nuit du jeudi au vendredi 26 avril vers 1h du 

matin au même endroit. 
• Numéro d'urgence pendant le séjour : 06 16 27 39 37 

Le Rove, le 24 janvier 2024 
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